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ARTICLE 25

Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« ou dans les transports en commun ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à permettre le port d'armes dans les transports publics pour les policiers et 
gendarmes qui ne sont pas en service. 

Les actes terroristes peuvent se produire dans les transports publics, c'est notamment ce qui a pu 
être constaté lors de la tentative d'attentat dans le train Thalys en aout 2015. Il parait donc utile de 
préciser que les forces de l'ordre pourront porter leur arme en dehors de leur service aussi dans les 
transports publics, afin de viser toutes les situations possibles ou ce port d'arme pourrait éviter un 
attentat terroriste ou en réduire la gravité. 


